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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION SUR 
L’ENVIRONNEMENT, LE TRANSPORT ET LES INFRASTRUCTURES 

 
PROJET DE PLAN DIRECTEUR DE GESTION 

DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 2008-2012 

 
RECOMMANDATIONS 

                                                                    
 
Les recommandations ont été adoptées à l’unanimité des membres présents lors de 
l’assemblée publique du 21 octobre 2008 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION SUR 
L’ENVIRONNEMENT, LE TRANSPORT ET LES INFRASTRUCTURES 
 
RECONNAÎT la qualité du projet de Plan directeur de gestion des matières résiduelles de 
l’agglomération de Montréal 2008-2012 (PDGMR) et des propositions qu’il contient  en 
vue de répondre aux objectifs de valorisation de la Politique québécoise de gestion des 
matières résiduelles 1998-2008. 
 
REMERCIE les citoyens et les représentants d’organismes du milieu environnemental, 
du monde municipal et universitaire et du secteur industriel qui ont participé en grand 
nombre à cet exercice de consultation pour faire part de leurs commentaires, suggestions 
et recommandations, lors de l’assemblée publique d’information du 15 mai 2008 et des 
trois séances publiques de consultation tenues les 9, 11 et 12 juin 2008. 
 
REMERCIE les gestionnaires et les professionnels de la Direction de l’environnement et 
du développement durable du Service des infrastructures, du transport et de 
l’environnement et tous leurs consultants qui ont participé aux travaux de la commission, 
pour la qualité de leurs présentations et de leurs interventions lors des assemblées 
publiques et des séances de travail. 
 
APPUIE le projet de Plan directeur de gestion des matières résiduelles de l’agglomération 
de Montréal 2008-2012. 
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ET FAIT LES RECOMMANDATIONS SUIVANTES au conseil d’agglomération de 
Montréal  au terme de ses travaux et après analyse des commentaires et des propositions 
du public : 
 
CONSIDÉRANT que le projet de Plan directeur de gestion des matières résiduelles de 
l’agglomération de Montréal 2008-2012 (PDGMR) s’inscrit dans la démarche de 
planification du Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR) de la 
communauté métropolitaine de Montréal adopté en juin 2006 ; 
 
CONSIDÉRANT que le Plan métropolitain adhère aux principes énoncés dans la 
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 qui définit les 
mesures à mettre en place par les autorités locales en vue d’atteindre les objectifs de 60% 
fixés en matière de valorisation ; 
 
CONSIDÉRANT que ces objectifs interpellent tant les services corporatifs que les 
arrondissements, la ville centre et les villes liées en regard de leurs compétences 
respectives pour la réalisation du plan ; 
 
CONSIDÉRANT la répartition des compétences en matière de gestion des matières 
résiduelles édictée par la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (L.R.Q., chapitre E-20.001) ; 
 
CONSIDÉRANT le cadre budgétaire et financier de l’agglomération de Montréal ;  
 
la commission recommande : 
 
 
Considérations générales 
 
 
R-1 
Que le conseil d’agglomération de Montréal se prononce clairement en faveur de 
l’adoption, par les organismes publics, les entreprises privées et l’ensemble de la 
population, de meilleures pratiques de gestion des matières résiduelles mettant 
l’accent, dans cet ordre, sur la réduction à la source, le réemploi, le recyclage, le 
compostage ou la valorisation, et ensuite seulement sur l’élimination des résidus 
ultimes, dans une perspective d’autonomie régionale.   
 
R-2 
Que le conseil d’agglomération de Montréal demande aux villes liées et aux 
arrondissements d’adopter des pratiques exemplaires à tous les niveaux de la 
gestion de leurs matières résiduelles, y compris dans leurs politiques d’achats; 
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R-3 
Que le conseil d’agglomération de Montréal appuie la création d’une table de 
concertation qui permette aux intervenants des villes liées  et des arrondissements 
de promouvoir et de mettre en commun leur expertise pour toutes les questions 
touchant la gestion des matières résiduelles,  tout en reconnaissant les spécificités de 
chacun ;  
 
R-4 
Que le conseil d’agglomération envisage l’atteinte d’objectifs de valorisation plus 
élevés, mais qui demeurent réalistes en fonction des technologies qu’il sera en 
mesure de mettre en place ; 
 
 
L’information, la sensibilisation et l’éducation (ISE) 
 
La commission a pu constater l’adhésion massive de tous les groupes entendus à l’idée 
que les programmes d’information, de sensibilisation et d’éducation sont essentiels et 
doivent être renforcés.  Il se dégage aussi des témoignages entendus qu’il s’agit d’une 
tâche complexe qui nécessite une multitude d’approches et de moyens adaptés à chaque 
groupe ainsi qu’une coordination efficace des efforts de tous les intervenants (groupes 
environnementaux et communautaires, villes liées et arrondissements, agglomération, 
communauté métropolitaine, organismes gouvernementaux).  
 
R-5 
Que l’Administration double les budgets additionnels prévus au projet de PDGMR 
pour les activités de type information, sensibilisation et éducation (ISE), de 6, 5 à 13 
millions de dollars pour les 5 prochaines années, soit une augmentation moyenne de 
2,6 millions de dollars par année, et qu’elle en détermine la répartition 
conjointement avec les villes liées et les arrondissements; 
 
R-6 
Que le conseil d’agglomération reconnaisse l’importance du rôle que jouent les villes 
liées et les arrondissements, les associations locales, les Éco-quartiers et les groupes 
communautaires, au niveau des programmes d’information, de sensibilisation et 
d’éducation en mettant en place une table de partenariat et de concertation qui 
permettra la mise en commun de l’expertise développée par chacune de ces 
instances, tout en reconnaissant leurs spécificités.  Les premiers mandats de cette 
table seront : 
 

• de proposer une politique et des stratégies de communication afin de 
maximiser les ressources investies, notamment par l’harmonisation des outils 
de communication et la coordination des interventions auprès des différents 
groupes de la population; 
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• de favoriser des programmes d’éducation et de sensibilisation qui mettent 
l’accent sur le contact direct avec la population et qui sont dédiés à des 
clientèles spécifiques, en particulier les jeunes et les communautés 
culturelles ; 

 
• de développer des outils de communication qui facilitent la participation des 

citoyens, qui sont facilement compréhensibles et harmonisés à l’ensemble du 
territoire de l’agglomération, compte tenu des mouvements de la population. 

 
 
La réduction à la source 
 
La commission constate l’unanimité des témoignages entendus relativement à 
l’importance de développer une plus grande sensibilité envers la consommation des 
ressources et elle adhère aux actions prévues à cet effet dans le projet de PDGMR.  La 
commission souligne aussi l’importance pour l’agglomération de Montréal de travailler 
de concert avec les autres paliers de gouvernement sur la question de la réduction des 
emballages et les cibles fixées aux institutions, aux commerces et aux industries (ICI). 
 
R-7 
Que l’agglomération de Montréal intervienne auprès du gouvernement provincial 
pour qu’il adopte envers les ICI des objectifs plus ambitieux, à l’égard notamment 
de la réduction des emballages ; 
 
R-8 
Que l’agglomération de Montréal encourage les milieux institutionnels et les 
commerces à mettre en place une stratégie de promotion de réduction des matières 
résiduelles  et favorise le développement d’un programme de reconnaissance 
environnementale des entreprises qui se distinguent pour leurs bonnes pratiques en 
matière de réduction à la source ;  
 
 
Le réemploi 
 
La commission note que l’encouragement au réemploi est unanimement soutenu par les 
groupes entendus.  Elle constate aussi la place importante des entreprises d’économie 
sociale dans ce secteur d’activités et l’intérêt d’aménager un cadre qui permettra leur 
coexistence avec les entreprises privées qui agissent aussi dans ce domaine.   La 
commission adhère aux principales actions prévues dans le PDGMR à cet égard. 
 
R-9 
Que le conseil d’agglomération confirme le rôle privilégié des entreprises 
d’économie sociale dans le domaine du réemploi et structure un partenariat avec 
elles afin de : 
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• leur donner les outils nécessaires à leur développement ; 
• convenir d’un mode de gestion du secteur du réemploi ; 
• s’assurer de l’efficacité de leur action. 

 
 
Le recyclage 
 
La commission a pris note du scénario privilégié par le projet de PDGMR pour la 
collecte des matières recyclables, qui propose la collecte pêle-mêle et en vrac.  Cette 
approche serait la plus susceptible de faciliter la collecte pour le citoyen et d’en réduire 
les coûts pour les villes liées et les arrondissements responsables de ces services, tout en 
permettant l’atteinte d’un taux de récupération élevé. 
 
La commission estime également que la situation propre à chaque ville liée et 
arrondissement doit être considérée et que tous doivent participer à la discussion quant 
au choix des solutions qui seront retenues en matière d’outils de collecte.  S’il faut agir 
collectivement, il faut aussi reconnaître les spécificités locales et encourager les 
pratiques qui ont fait leurs preuves.   
 
La commission note l’accord généralisé aux efforts pour améliorer les outils et les 
services de collecte mis à la disposition de la population et pour faciliter la récupération 
de diverses manières, notamment en introduisant des normes de construction et de 
rénovation prévoyant l’aménagement des espaces et des équipements requis. 
 
La commission a aussi pris note de l’importance de souligner la responsabilité des 
manufacturiers face à leurs produits, notamment en les amenant à participer à l’effort de 
collecte des produits qu’ils mettent en marché, et elle rappelle qu’un projet de loi sur la 
responsabilité élargie des producteurs est attendu sur ce sujet d’ici un an pour certaines 
matières.  
 
La commission insiste enfin sur la nécessité d’accentuer l’effort de collecte dans les 
espaces publics et d’harmoniser les outils de collecte dans ces lieux, à l’échelle du 
territoire de l’agglomération. 
 
R-10 
Que le conseil d’agglomération demande aux villes liées et aux arrondissements de 
considérer en priorité la facilité de participation des citoyens et la réduction des 
coûts dans le choix de leurs outils et de leurs systèmes de collecte ; 
 
R-11 
Que le conseil d’agglomération suggère aux villes liées et aux arrondissements 
d’agir sur leur cadre  réglementaire afin de : 

• mieux encadrer les collectes sélectives pour les encombrants et pour les 
résidus de construction, rénovation et démolition (CRD),  notamment en 
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faisant la promotion de la récupération et de la réutilisation de ces  
résidus auprès des entrepreneurs et des citoyens ; 

• prévoir des espaces dédiés au recyclage dans toute nouvelle construction 
et dans les cas de  rénovations majeures ; 

• limiter l’élimination des résidus de CRD dans la collecte des ordures 
ménagères en favorisant l’utilisation des écocentres ; 

 
 
R-12 
Que le conseil d’agglomération appuie les démarches du gouvernement du Québec 
dans son projet de loi sur la responsabilité élargie des producteurs  qui prévoit 
obliger les entreprises qui mettent en marché des produits ayant un caractère de 
dangerosité, à les récupérer et à les traiter à la fin de leur vie utile; 
 
R-13 
Que le conseil d’agglomération  demande aux villes liées et aux arrondissements 
d’envisager la mise en place de systèmes de récupération et de recyclage dans les 
aires publiques et sur les rues commerciales,  en prêtant une attention particulière à 
leur conception, leur apparence visuelle et leur couleur de manière à en faciliter le 
repérage et l’utilisation ; 
 
R-14 
Que, dans le but d’atteindre collectivement les objectifs de valorisation plus 
rapidement, le conseil d’agglomération incite les villes liées et les arrondissements à 
effectuer une seule collecte d’ordures ménagères par semaine ;  
 
R-15 
Que le conseil d’agglomération demande au gouvernement provincial d’imposer des 
mesures concrètes visant à  limiter la fabrication et l’usage du plastique de type 6,  
tant que des solutions adéquates de traitement et de recyclage ne seront pas 
disponibles ; 
 
 
Le compostage 
 
La commission constate que le compostage émerge comme l’un des enjeux majeurs du 
PDGMR. 
 
La commission a noté qu’un grand nombre d’intervenants déplorent la pauvreté des 
ressources et des moyens prévus en cette matière et réclament une action immédiate qui 
ne soit pas conditionnelle à la mise en place d’infrastructures lourdes et coûteuses.  
 
 La commission a constaté que plusieurs voix recommandent la multiplication des 
approches, des technologies et des projets pilotes compte tenu des spécificités propres 



 

 
Commission du conseil d’agglomération sur l’environnement, le transport et les infrastructures 
Assemblée publique du 21 octobre 2008 
Adoption des  recommandations – Le projet de plan directeur de gestion des matières résiduelles de l’agglomération de 
Montréal 2008-2012 
 

Page 7 sur 10  

aux villes liées et aux arrondissements. 
 
La commission est d’avis que le choix des systèmes de compostage qui pourraient être 
retenus par les villes liées et les arrondissements dans le cadre de ces initiatives locales,  
devraient préalablement faire l’objet d’analyses de coût et de capacité, être ciblés, et 
répondre aux exigences réglementaires du ministère de l’Environnement.  
 
La commission endosse l’avis des experts rencontrés selon lequel il est nécessaire de 
mettre en place des systèmes de collecte et de traitement régionaux pour compléter les 
initiatives locales de compostage, comme le démontrent les expériences vécues dans 
toutes les grandes villes nord-américaines. 
 
 
R-16 
Que le conseil d’agglomération accélère les démarches nécessaires à la construction 
des infrastructures régionales destinées au compostage, notamment celles menant à 
l’obtention des permis requis, en vue de devancer de deux ans leur mise en place sur 
le territoire de l’agglomération montréalaise. 
 
R-17 
Que parallèlement à ces démarches, le conseil d’agglomération s’assure de trouver 
des sites additionnels de traitement des résidus alimentaires de manière à pouvoir 
répondre à des demandes de traitement pour des capacités de 10 000 tonnes d’ici la 
fin de 2010 ;  
 
R-18 
Que le conseil d’agglomération confie à la Direction de l’environnement et du 
développement durable du Service des infrastructures, du transport et de 
l’environnement, la mise au point d’une grille de pondération qui permettra 
d’évaluer les demandes de traitement des résidus alimentaires. Cette grille sera 
soumise à l’analyse de la commission du conseil d’agglomération sur 
l’environnement, le transport et les infrastructures ; 
 
R-19 
Que le conseil d’agglomération appuie la création d’un comité chargé d’étudier les 
demandes de traitement des résidus alimentaires en fonction de la grille de 
pondération ; 
 
R-20 
Que le conseil d’agglomération appuie et soutienne les initiatives financées 
localement en matière de compostage, en créditant aux villes liées et aux 
arrondissements, le coût de traitement par tonne payé par l’agglomération ; 
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R-21 
Que le conseil d’agglomération encourage les villes liées et les arrondissements à 
pratiquer toutes les formes de compostage domestique ainsi que l’herbicyclage ; 
 
R-22 
Que le conseil d’agglomération encourage les collectes de résidus alimentaires dans 
les immeubles de 9 logements et plus, dans le cadre de projets pilotes ; 
 
 
 
La valorisation et l’élimination des résidus ultimes 
 
Avec la question du compostage, celle de la mise en valeur et du mode d’élimination des 
résidus ultimes a suscité les interventions les plus énergiques devant la commission.  
 
La commission a noté que plusieurs intervenants contestaient la définition même du 
« résidu ultime ». Un grand nombre d’intervenants ont aussi exprimé des réticences 
envers les grands équipements de traitement. À cet égard, la commission a tenu compte 
de la réalité des importantes quantités de matières qu’il faudra toujours traiter dans dix 
ans même si les objectifs de réduction, de réemploi, de recyclage et de compostage sont 
atteints, et elle a retenu l’avis des experts qui évaluent que certaines des nouvelles 
technologies proposées (gazéification) doivent être évaluées plus en détails. 
 
La commission ne se prononce pas  sur des technologies spécifiques. Elle estime que la 
Direction de l’environnement et du développement durable qui travaille en collaboration 
avec les spécialistes, devrait poursuivre ses recherches sur le sujet, en assurer le suivi 
sur une base annuelle devant la commission et privilégier les technologies qui 
représentent le meilleur choix environnemental et économique  pour l’agglomération de 
Montréal. 
 
 
R-23 
Que le conseil d’agglomération demande à la Direction de l’environnement et du 
développement durable de définir clairement dans son Plan directeur ce que sont  
les résidus ultimes de manière à ne pas y inclure les matières résiduelles qui peuvent 
être recyclées, réemployées et compostées. 
 
R-24 
Que dans tous ses calculs concernant la taille et le choix des futurs équipements de 
valorisation et d’élimination, le conseil d’agglomération privilégie toujours le 
recours aux approches des 3R et du compostage avant d’avoir recours à la 
valorisation et à l’élimination ; 
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R-25 
Que le conseil d’agglomération envisage, en lieu et place d’un poste de 
transbordement,  l’implantation de plus petites infrastructures de traitement de 
déchets ultimes localisées près des trois emplacements de compostage prévus dans le 
PDGMR ;  
 
R-26 
Que le conseil d’agglomération aille de l’avant avec le projet d’usine pilote de 
prétraitement, cette usine devant aussi servir à la récupération de la plus grande 
quantité possible de matières pouvant être recyclées ou compostées ; 
 
R-27 
Que le conseil d’agglomération demande à la Direction de l’environnement et du 
développement durable du Service des infrastructures, du transport et de 
l’environnement, de réaliser les études détaillées requises pour l’expérimentation 
des procédés thermiques et d’en présenter annuellement le bilan à la commission ; 
 
 
Les infrastructures 
 
Il est question de plusieurs types d’infrastructures dans le PDGMR.  La commission  a 
noté que certaines d’entre elles, comme les écocentres et les unités de compostage, 
suscitent l’approbation générale,  et que tous s’accordent pour souhaiter l’accélération 
de leur construction.   
 
La commission a relevé que la localisation de ces infrastructures y compris celles 
nécessaires au compostage, au transbordement ou au prétraitement,  pose problème. La 
commission souligne ici l’importance de la concertation avec les citoyens et les 
organismes du milieu pour la localisation de ces équipements.  
 
 
R-28 
Que le conseil d’agglomération accélère la mise en œuvre de l’ensemble des 
infrastructures nécessaires au traitement des matières sur le territoire de 
l’agglomération ; 
 
 
R-29 
Que le conseil d’agglomération accélère la mise en place de quatre écocentres au 
cours de cinq prochaines années en vue de compléter le réseau en 2018, et envisage 
le recours à des solutions telles que le compactage afin d’améliorer l’efficacité de ces 
installations ; 
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R-30 
Que, dans une optique d’équité territoriale et dans le respect des personnes 
concernées, le conseil d’agglomération s’assure que les infrastructures  de gestion 
des matières résiduelles soient réparties sur l’ensemble du territoire de 
l’agglomération de Montréal et localisées à une distance optimale des quartiers 
desservis de manière à réduire le transport et l’émission de GES et respecter le 
principe d’autonomie ; 
 
 
Le financement     
 
R-31 
Que le conseil d’agglomération appuie les démarches de la communauté 
métropolitaine de Montréal auprès du ministère québécois de l’Environnement, en 
vue d’obtenir le financement nécessaire aux infrastructures de traitement des 
matières organiques et des résidus ultimes; 
 
R-32 
Que le conseil d’agglomération se dote des moyens financiers nécessaires à la mise 
en œuvre des différentes actions du plan en créant un fonds dédié à la gestion des 
matières résiduelles ; 
 
 
Le suivi 
 
R-33 
Que le conseil d’agglomération confie à la Direction de l’environnement et du 
développement durable la présentation à la commission, d’un bilan annuel de l’état 
d’avancement de l’implantation du Plan directeur de gestion des matières 
résiduelles de l’agglomération de Montréal, en se basant sur le programme de suivi 
des plans de gestion de matières résiduelles existant.  
 
 
 
 
 

 
 

 
 


